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Assemblée Générale 2022 
        

Convocation 
 

 

 

Chère et cher adhérent(e) 
 

 
 Vous êtes cordialement invité(e) à l’Assemblée Générale 2022 de l’association ANUVAM qui aura 
lieu le samedi 21 mai à partir de 14h  à Brousse (63) dans les gîtes d’Hélio-Ferme. 
 
Les travaux de cette assemblée générale  pourront durer jusqu’à 18h30 et reprendre le dimanche 22 de 9h 
à 12h. 
 
Cette Assemblée Générale est un temps fort de notre vie associative et  nous avons toujours plaisir à nous 
retrouver mais si, malheureusement, vous ne pouvez assister à cette réunion merci de bien vouloir faire 
parvenir un pouvoir à l’un(e) ou l’autre des adhérent(e)s qui s’y rendront, ou au secrétaire qui les répartira 
en début de séance entre les membres présents. 
 
Bien à vous, 
 
La présidente  
 
Gisèle Bonnet 
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AG ANUVAM 2022 
  
Ordre du jour : 
 

Samedi 14h : ouverture de l’AG, accueil des participants et adoption de l’ordre du jour. Point sur le nombre 
d’adhérents.               
 

1) Approbation du compte rendu de l’AG 2021 à Arlos. 
 
2) Rapport moral, rapport d’activité et rapport financier de l’exercice écoulé. Vote sur ces rapports. 
 
3) Compte rendu de la mission au village de mars 2022. 
 
4) Présentation de la synthèse des demandes formulées par nos amis. 
 
5) Echanges et débat. 
 
6) élections CA et vote nouveau bureau. 
 

Suspension de la séance à 18h30 et reprise dimanche 9h. 
 
7) Orientations pour 2022-2023: synthèse des débats de la veille, rédaction et vote du budget    
prévisionnel 
 

8) Autres projets pour 2022-2023 ? 
- Le prochain trek ? 
- Point sur notre site Internet : observations, propositions. 

 

9) Organisation AG 2023,  date et lieu. 
 

10) Questions diverses.   
 

      Fin de l’assemblée générale à 12h. 
 

 

AU NÉPAL, UN VILLAGE, UNE AMITIÉ EN MARCHE 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2022 
 

POUVOIR  
 
Je soussigné(e) ..................................... donne pouvoir à M ................................ pour me représenter à 
l'Assemblée Générale de l'association «AU NEPAL, UN VILLAGE, UNE AMITIE EN MARCHE» des 21-22 mai 
2022 à BROUSSE 63. 
 
A ……........................le …….....................   Signature précédée de «bon pour pouvoir»  
 

 
 
 

Le pouvoir peut être donné à un membre du bureau  ou de l’association, qui assiste à l’AG. 
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FICHE PRATIQUE 
 
 

L’Assemblée générale et l’hébergement se tiendront dans les gîtes d’Hélio-Ferme, chez Gisèle et Jean-
Claude Bonnet, La Roche 63490 BROUSSE. 
 
Arrivée des participants samedi 11h30. 
  
Repas du samedi midi : ‘auberge espagnole’ à partir de ce que chacun apporte. 
 
Repas du samedi soir dans un restaurant à proximité. 
 
Nous assurons les petits déjeuners. 
 
Repas du dimanche midi : nous prévoyons un buffet froid (plus les restes du samedi). 
 
La nuitée est à 15€ par personne, draps et couvertures fournis. 
 
Si vous arrivez par le train (gare d’Issoire ou de Clermont-Ferrand), donnez-nous vos horaires d’arrivée 
pour que nous venions vous chercher. 
 
Vous pouvez arriver dès le vendredi soir, nous nous ferons un plaisir de vous accueillir. 
 
Dans tous les cas merci de nous prévenir de votre venue à cette Assemblée Générale 
 
-  par tél au 04 73 72 26 41 
 
-  par mail : jean-claude.bonnet749@orange.fr 
 
- par courrier si vous préférez. 
 
 
Bien amicalement 
 
Gisèle et Jean-Claude 
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